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ARRÊTÉ N°AT-2025-1218

PORTANT INTERDICTION DE DETENTION ET D’USAGE DETOURNE 

DE PROTOXYDE D’AZOTE ET D’ABANDON DE RECIPIENTS 

CONTENANT CE PRODUIT SUR L’ESPACE PUBLIC

6. Libertés publiques et pouvoirs de police

6.1 Police municipale

LE MAIRE DE LA VILLE DE PAU,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2122-18, L.2212-1, L.2212-
2 à L.2212-5, L.2214-4 ;
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.1311-2, L.1312-1, L.3611-1 à L.3611-3, 
L.3621-1 et L.3631-2 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure, et notamment l’article L.511-1 ;
Vu le Code de l’Environnement ;
Vu le Code Pénal, et notamment les articles R.610-5, R.634-2 ;
Vu le Code de la voirie routière, et notamment l’article R. 116-2 ;
Vu le règlement sanitaire départemental, et notamment les articles 84, 99-2 et 101 bis ;
Vu l’arrêté municipal du 15 février 2025 portant délégation de fonction et de signature à l’adjointe au 
Maire chargée de la sécurité et de la prévention de la délinquance ; 
Vu le communiqué de presse de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 
l'environnement et du travail (ANSES) du 16 avril 2025 sur l'usage détourné du protoxyde d'azote et ses 
conséquences ;
Considérant qu’il a pu être constaté par les services de la Ville, de la police nationale et d’autres 
partenaires, notamment au vu du nombre de cartouches de protoxyde d’azote retrouvées dans l’espace 
public, que l’usage détourné de cette substance prend des proportions inquiétantes, notamment auprès 
des jeunes, dans plusieurs quartiers de la Commune (secteur du 14 Juillet, centre-ville, Berlioz, gare, 
Kennedy, Lawrance, Ousse des bois, Saragosse, Université, Verdun, Zénith) ;
Considérant que plusieurs mains courantes attestent de l’usage de ballons de baudruche et de la 
détention de cartouches de protoxyde d’azote par des individus, à des fins récréatives du fait de leurs 
effets psychoactifs, sur la voie publique ; 
Considérant que les dernières données issues des réseaux des centres d'évaluation et d'information sur 
la pharmacodépendance-addictovigilance (CEIP-A) et les centres antipoison et de toxicovigilance (CAP-
TV) confirment les complications graves liées à cette consommation, à savoir : 
• Des troubles de l’usage (perte de contrôle de la consommation), dont des cas de dépendance ;
• Des complications neurologiques : troubles sensitifs et/ou moteurs avec des engourdissements, des 

faiblesses musculaires, voire une perte de la capacité à marcher. Des douleurs nerveuses intenses, 
des troubles de la coordination et des troubles urinaires et un déclin cognitif préoccupant ;

• Des problèmes cardiovasculaires : formation de caillots sanguins (thromboses), susceptibles de 
conduire au décès en cas d’embolie pulmonaire ;

• Des symptômes psychiatriques : hallucinations, épisodes délirants, troubles de l’humeur.
Considérant que l’Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine a poursuivi l’été 2025 sa campagne de 
prévention sur les risques d’asphyxie, de perte de connaissance, de brûlure par le froid ou de lésions 
neurologiques, consécutifs à l’inhalation de protoxyde d’azote ;
Considérant que la vente ou l’offre de cette substance, quel qu’en soit le conditionnement, est interdite 
aux mineurs ;
Considérant que l’abandon des cartouches, récipients et autres déchets liés à l’inhalation de ce gaz 
constitue une atteinte à la propreté de l’espace public, à l’environnement, à la salubrité publique ainsi 
qu’à la sécurité des piétons et usagers de l’espace public ;
Considérant que malgré les restrictions adoptées au plan national, il convient, au regard des nuisances 
constatées au niveau local, de prendre des mesures afin d’endiguer la consommation de cette substance 
sur l’espace public et prévenir ses effets sur la santé publique, la sécurité des usagers et l’environnement; 

ARRÊTE :

ARTICLE 1er – La détention et l’utilisation de manière détournée de protoxyde sur l’espace public, par 
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les personnes, mineures ou majeures, à des fins d’inhalation pour obtenir des effets psychoactifs, sont 
interdites sur les secteurs suivants de la commune : 
 
Secteur 1 délimité par les rues suivantes : 

- Rue du 14 Juillet entre Rue du Soust et Rue de Gelos
- Rue du Soust 
- Rue de Gelos
- Rue Marca
- Rue Bayard entre la rue Marca et la rue de Liège
- Rue de Liège entre rue Bayard et rue d’Orléans
- Rue d’Orléans - Rue Nogué 
- Rue Carnot entre la place de la République et la rue de la République 
- Rue de la République - Rue Galos 
- Rue Despourrins entre la rue Galos et la rue Castetnau 
 - Rue Castetnau entre la rue Despourrins et l’avenue du Général de Gaulle
- Avenue du Général de Gaulle entre la rue Castetnau et l’avenue Edouard VII
- Avenue Edouard VII - Avenue du Général Poeymirau
- Avenue Gaston Lacoste - Avenue Léon Heid - Parvis de la gare - Avenue Jean Biray

Secteur 2 délimité par les rues suivantes : 
- Avenue du Chanoine Galharet
- Cours du 218e RI – Cours Camou 
- Rue de Liège entre le Cours Camou et la rue Bayard
- Rue Bayard 
- Allée du Grand Tour
- Rue de la Fontaine aux Fées

 Secteur 3 délimité par les rues suivantes : 
- Boulevard Champetier de Ribes entre la rue Rauski et le square face au parc des Expositions
- le square face au parc des Expositions
- Boulevard Edouard Herriot entre le square face au parc des Expositions et le Rond-point du 

Souvenir Français 
- Rue Jean-Mermoz entre le Rond-point du Souvenir Français et l’avenue de l’Eglise Saint-Joseph
- Avenue de l’Eglise Saint-Joseph entre Jean-Mermoz et rue de l’Abbé Brémond
- Rue du Père Pardies 
- Boulevard d’Alsace Lorraine entre la rue du Père Pardies et la rue de Bordeu
- Rue de Bordeu
- Rue Bourbaki – Rue de Ségure – Rue Rauski
 

Secteur 4 délimité par les rues suivantes : 
- Avenue Dufau 
-  Boulevard Tourasse jusqu’à l’avenue de Buros
- Avenue de Buros entre le boulevard Tourasse et Place Peyroulet
- Rue Tristan Derème entre l’avenue de Buros et rue du Comte de Saint-Cricq
- Rue du Comte de Saint-Cricq – rue René Cassagne 
- Avenue des Lilas entre la rue René Cassagne et la rue Jean-Jacques de Monaix
- Rue Jean-Jacques de Monaix entre avenue du Loup et Avenue des Lilas
- Avenue du Loup - Rue Anatole France – Rue Jean Jaurès – Rue Honoré Baradat
- Boulevard d’Alsace Lorraine entre l’avenue Dufau et l’avenue Honoré Baradat
- Rue Cazaubon Norbert  
- Rue Carnot entre Boulevard d’Alsace Lorraine et rue Palassou
 
Secteur 5 délimité par les rues suivantes : 
- Avenue de Buros entre le boulevard Tourasse et l’avenue Copernic 
- Boulevard de la Paix entre avenue du Loup et avenue de Buros
- Avenue du Loup entre boulevard de la Paix et avenue de Buros
- Avenue Copernic entre l’avenue de Buros et le chemin Guilhem 
- Chemin Guilhem entre l’avenue Copernic et la rue Blaise Pascal 
- Rue Blaise Pascal 
- Boulevard de la Paix entre la rue Blaise Pascal et l’avenue des Lilas
- Avenue des Lilas entre le boulevard de la Paix et la rue Blériot 
- Rue Blériot 
- Boulevard Tourasse entre le rond-point des Allées de Morlaàs et l'avenue de Buros
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Secteur 6 délimité par les rues suivantes :
- Rue Victor Ladevèze
- Boulevard Recteur Jean Sarrailh entre la rue Victor Ladevèze et la rue des Frères Camors
- Rue des Frères Camors
- Cours Léon Bérard
- Avenue d’Attigny 
- Avenue de Montardon entre l’avenue d’Attigny et le boulevard de la Paix
- Boulevard de la Paix entre l’avenue de Montardon et les Allées Catherine de Bourbon
- Allées Catherine de Bourbon - Allée Condorcet - Avenue Dufau jusqu’à la rue de l’Abbé Brémond
- Rue de l’Abbé Brémond entre l’avenue Dufau et la rue du Père Pardies 

Secteur 7 délimité par les rues suivantes :
- Boulevard du Cami Salié entre Allée Buffon et Boulevard Olof Palme
- Boulevard Olof Palme entre l’allée Ouest du Zénith et le Boulevard du Cami Salié
- L’allée Ouest du Zénith

Sont définis comme secteurs, toutes les voies formant le périmètre ainsi que l’ensemble des voies à 
l’intérieur du périmètre. 
 
ARTICLE 2 – L’abandon de cartouches ou autres récipients sous pression contenant ou ayant contenu 
du gaz de protoxyde d’azote, est interdit sur l’espace public.
 
ARTICLE 3 – Les dispositions du présent arrêté s’appliquent à compter de sa date de publication, pour 
une durée d’un an.

ARTICLE 4 – Les infractions au présent arrêté seront constatées, poursuivies et réprimées 
conformément aux textes et règlements en vigueur.

ARTICLE 5 – En application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de justice administrative, le 
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal administratif de Pau, soit 
par courrier (50 Cours Lyautey – BP 543 – 64010 PAU Cedex), soit par la plateforme 
« www.telerecours.fr », dans un délai de deux mois à compter de sa publication sur le site internet de la 
commune.

ARTICLE 6 – Monsieur le Maire, Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le 
Commissaire Divisionnaire de Police et le service de Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité et publié sur le site 
internet de la commune.

Publié le

Fait à Pau, le 29 septembre 2025
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